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co-redacteur de langue frangaise. Cette decision du comite a ete

prise ä la suite des nouveaux Statuts adoptes ä Lausanne. Elle
signifie que l'on tient beaucoup, dans la societe, ä une collaboration

plus importante de la Suisse romande, en attendant que nos
collegues de la Suisse italienne nous fassent part, ä leur tour, de

leurs travaux et de leurs etudes genealogiques.
Neuchätel, mars 1941. Le President: Leon Montandon.

Une famille du mandement de Peney (Geneve)
La famille Terroux

par Eugene-Louis Dumont.

Pour repondre au vceu emis par Me Lucien Fulpius, avocat ä

Geneve, qui desirait voir continuer les genealogies des families
du mandement de Peney, terres de la seigneurie de Geneve, je
donnerai aujourd'hui l'histoire et la genealogie de la famille
Terroux.

Originaire de Grilly en Pays de Gex, eile vint s'installer en

la personne de Frangois Terroux (I) dit Gachet, agriculteur, ä

Bourdigny dans le mandement de Peney, anciennement terres de

l'eveque de Geneve. C'est par un acte notarie passe devant l'eglise
de Satigny le 4 fevrier 1539, entre les mains de Claude Sautier,
notaire public, au sujet d'un abergement fait par Noble Claude
de Bruel, coseigneur de Dardagny, a. Frangois Terroux, de Grilly,
habitant de Bourdigny, et ä Etiennette, veuve de Huguenin
Bastard, que nous est connue la premiere mention de son etablissement
au dit Bourdigny. II epouse Jeanne, fille de Pierre Bastard, de

Bourdigny, d'une tres ancienne famille de communiers du mandement

de Peney, riche en vignes, bois, terres cultivables, etc. Francois

Terroux (I) fit une declaration des biens de sa femme au nom
de celle-ci le 8 mars 1548 (Terriers du mandement de Peney,
Bourdigny). Ladite Jeanne Bastard, fille de feu Pierre, tient ses biens
sis ä Bourdigny, de ses freres, venerable Henri Bastard chapelain,
Pierre et Hugnes Bastard, qui les tenaient eux-mcimes des mains
de Mgr. Pierre de la Baume, evöque de Geneve.
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Jeanne Bastard, veuve de Frangois Terroux, fit son testament
le 18 juin 1580, ä Bourdigny, entre les mains de Louis Vieux,
notaire (beau-frere de son fils Jean) dans la maison de ses chers

enfants Claude (II) et Jean (II). Elle leur laissait tous ses biens.
Le premier de ses fils, Claude, epoux de Gerardine, fille de Pierre
Dufour, de Bourdigny, s'affranchit de l'hommage du seigneur de

Grilly pour lui et les siens le 26 fevrier 1578, par devant Jean

Favre, notaire ä Thoiry, alors que son frere, Jean, se reconnaissait,
homme taillable de noble et puissant seigneur Michel Roset, ci-

toyen, seigneur de Chäteauvieux, Chälex, Dardagny, Russin et

Malval, pour lui et les siens, le 28 fevrier 1598, entre les mains de

Pierre Blondel, notaire ä Geneve. Claude (II) fit lä declaration de

ses biens et de ceux de son frere Jean (Terrier du mandement de

Peney, Bourdigny) en 1572 et 1584. En 1612 ce fut sa veuve,
Gerardine Dufour, qui la fit pour eile et ses enfants. Deux fils
continuerent la lignee: Pierre (III) et Etienne (III). L'aine garda
les terres et son cadet emigra ä Geneve.

Pierre (III) dit Cachet, baptise le 23 janvier 1569 ä Satigny,
fils de Claude et de Gerardine Dufour, herita de la totalite des

biens de ses parents. Comme son grand-pere Frangois (I), il epousa
une Jeanne, fille de Pierre Bastard, de Bourdigny, le 14 novembre
1591 en l'eglise de St-Gervais ä Geneve. Le 18 septembre 1613,

il fit une reconnaissance de ses biens entre les mains d'Aubert,
commissaire, en suivant la reconnaissance de son feu pere, du 26

mai 1584 (Terriers du mandement de Peney, Bourdigny). Le meme

jour que son mari, Jeanne Bastard faisait une reconnaissance de

ses biens propres en suivant celle de son feu pere Pierre, fils de feu
Jean Bastard, du 28 novembre 1569, entre les mains de Petremand

Piu, notaire (Terriers du mandement de Peney, Bourdigny). Leur
fils, Frangois (IV), agriculteur, ne ä Bourdigny le 10 decembre 1607,

fit egalement declaration de ses biens le 13 juin 1636 devant Jean
de la Palud, notaire, et le 13 fevrier 1669 devant Jean-Isaac Mo-

nard, commissaire (Terriers du mandement de Peney, Bourdigny!.
II epousa Pernette Darers. De leur union naquit Pierre (V),
agriculteur, qui continua la lignee campagna-rde par son manage avee
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Jaquema, fille de feu Jean Morel, de Bourdigny, et de Nicolarde
Bastard. Ses petits-fils: Abraham, Jean, Antoine, Guillaume, Pierre
et Jean-Marc (VII) reconnurent tenir leurs terres des magnifiques
seigneurs le Ier mars 1728 entre les mains de Guillaume Monard,
notaire, en suivant les precedentes reconnaissances de leur ar-
riere-grand-pere Frangois Terroux (IV), du 13 fevrier 1669 et- du
13 juin 1636 (Terriers du mandement de Peney, Bourdigny). Le
XVIII6 siecle vit l'epanouissement de la famille Terroux,
continuant ses alliances avec les anciennes families du mandement et,

arrondissant ses terres, ce qui fait qu'elle etait classee parmi les

plus grands proprietaires du lieu. Les arriere-petits-enfants de

Pierre Terroux-Morel continuent la dsecendance: Jeanne-Gabrielle

(VIII), * 1742, f ä Satigny le 20 juillet 1831, epouse- de David
Cottier, de Rougemont en Gessenay (Berne), demeurant ä Geneve.
Celui-ei avait achete, avec la dot de sa femme, un domaine ä Peney,
le Ier aorit 1780 (Duby, not.). Suzanne-Sara (VIII), epouse de Thomas

Desbaillet. Leur frere Michel (VIII), agriculteur, ne en 1736,

t le 28 aoüt 1815, proprietaire demeurant ä Bourdigny-dessous.
Pierre Picot, pasteur ä Satigny de septembre 1773 ä 1783, a

laisse dans son spirituel journal un apergu de la vie du mandement

ä cette epoque: «Plusieurs des bonnes families de paysans
etaient exemplaires ä tous egards. Les Terroux, excepte Michel (ce-
lui dont nous parlons) etc.» Dans la liste des autres families qu'il
nous donne, nous notons les Bastard, de Satigny; les Dufour, de

Choully; les Pellegrin, de Peney, et- les Des Mouilles de Bourdigny,
tous allies des Terroux. «J'y entrois souvent pour jouir du spectacle

de la bonne education qu'ils donnoient ä leurs enfants, de la
soumission respectueuse et tendre de ceux-ci et de la prosperite
que l'amour de l'ordre et- du travail, faisoient naitre et ent-rete-
noient dans ces maisons-lä.» «Quand le pasteur entroit dans ces

maisons, tous les visages s'epanouissoient de joie. On ne manquoit
jamais de lui presenter l'assiette de biscuits avec le meilleur vin
vieux du cru.» «Chez la veuve Terroux, de Bourdigny, etoient qua-
tre filles, fort belles, recherchees en mariage par ce qu'il y avoit
de mieux dans le pays et qui ont ete, dans les maisons oü elles
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entrairent, d'excellentes meres de famille.» Mais, pour en revenir
ä Michel (VIII), je ne vois pas ce que le pasteur Picot entend

par «excepte Michel». Si ce n'est que plus tard il ecouta. avec
complaisance les justes revendications des sujets de la Seigneurie
de Geneve, nes depuis plusieurs generations sur le sol genevois?
De son mariage avec Jeanne-Frangoise Espach, de Bourdigny, il
eut: Jeanne-Pernette (IX), femme de Jean-Marc Bertrand, de

Bourdigny, fils de feu Frangois et de defunte Fra.ngoise Joly, morte
le 19 mars 1841; Gabrielle (IX), 1777—1826, epouse de Jean-Louis
Dutrembley, de Chouilly, fils de Jean-Isaac et de Jeanne-Elisabeth
Lagrange, et Jean-Louis (IX), cultivateur, 1772—1846, qui epousa,
le 20 decembre 1821, ä Satigny, Jeanne-Charlotte Bourgeois, de

Malval, continuant la dynastie de ces robustes travailleurs. Elle
devait s'eteindre en la personne de son petit-fils, Louis-Francois
(XI), * 1854, f le 22 fevrier 1904, ä Satigny, sans enfant de son

mariage avec Clementine-Auguste Genard. Ainsi se termina une
famille du mandement de Peney qui laisse un nom honorable dans
l'histoire de ce coin de terre genevois. Et c'est pour cela que j'ai
cru de mon devoir de la tirer de l'oubli et de la joindre ä l'interes-
sant expose de M. Lucien Fulpius, avocat.

Etienne (III), ne ä Bourdigny le 25 fevrier 1584, f ä Geneve
le 5 novembre 1660, fils de Claude et de Gerardine Dufour, fut le

fondateur de la branche genevoise (que Sordet, historien genevois,
croyait originaire d'Orange, comme ce fut le cas pour une autre
famille Terroux, bourgeoise de Geneve en 1743).

II quitta Bourdigny et vint s'installer ä Geneve avant 1617,
date de son mariage avec Suzanne Carta, fille de Jean, habitant,
et de Marie Badollet, citoyenne. II exerga la profession de maitre
coutelier sur le pont du Rhone, oil il acheta une maison d'Abraham
Viollier, bourgeois, maitre coutelier, le 8 fevrier 1639 (Jean Sage,
not.). Cinq ans auparavant, soit le 20 mai 1634, il avait acquis la
bourgeoisie de Geneve pour lui et ses fils, Philippe, Andre et
Gabriel (IV), maitres couteliers comme lui, moyennant 10 ecus,
2 mousquets et 1 seillot. Le 5 fevrier 1657, devant Jean Comparet,
notaire, il remet sa boutique ä deux de ses enfants, Andre et Gabriel
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(IV), avec 1000 florins ä chacun, son autre fils, Philippe, etant etabli
coutelier ä Lyon. Celui-ci, du reste, ceda ses droits d'hoirie pater-
nelle et maternelle au profit de ses freres au cas oü il viendrait ä

mourir sans heritiers. L'une de leurs sceurs, Marie (IV), devint la
femme de Jacques Aubert, bourgeois, tandis que l'autre, Suzanne

(IV) fut Pepouse de Barthelemy Soret, maitre horloger, bourgeois
(dont descendent tous les membres de 1a. famille Soret de Geneve).
Toutes deux regurent 1000 florins de dot, plus les joyaux, hardes,
vaisselles et meubles, qui denotent la fortune de 1a. famille Terroux.
Andre (IV), ne le 3 novembre 1630, f le 6 decembre 1714 ä Geneve,
maitre coutelier, riche par son travail, par les siens et par son

mariage avec Marie, fille d'Abraham Baveu, bourgeois, et de Judith
Lullin, citoyenne, fut l'höte du Laurier pendant longtemps. En
1682/84, il vendit ce logis et autres parties de maisons ä Franpois
Roch, maitre boulanger, citoyen, au prix de 13 000 florins. Ges

biens etaient la. propriete de sa femme, Marie Baveu, qui les tenait
de son grand-pere, Noble Jean Lullin, qui lui-meme les avait acquis
le 19 juillet 1617 (Esaie Morel, not.).

Ce logis avait. ete cede ä Marie Baveu, femme Andre Terroux,
avec quantite d'actes notaries passes entre les membres de la
famille Baveu, la veuve de Pierre Baveu, citoyen, en son vivant
maitre Chirurgien, Elisabeth Baveu, femme de Noble Raymond de

Choisy, notaire et. secretaire, sa belle-sceur et sa soeur. Elle lui
donna. 19 enfants dont une seule parvint ä l'äge adulte, Pernette
(V), epouse de Denis Dominice, citoyen, maitre horloger. Andre
(IV) fut trois fois roi de l'arquebuse et ä la derniere, en 1680, il
regut le titre d'empereur avec diverses exemptions d'impöts et de

gardes.
C'est de Gabriel (IV), autre fils tPEtienne, que descend toute

la dynastie de maitres couteliers etablis dans l'antique maison de

famille sise sur le Pont du Rhöne. Gabriel (IV) epouse ä St-Gervais,
le 30 novembre 1656, Sara fille de Pierre Roy, bourgeois, marchand
de soie. et de Marie de Collongnier, qui lui apporte en heritage de

ses parents une maison sise rue de la Madeleine, angle rue d'Enfer.
Le 25 avril 1671, Matthieu Philippe, teinturier de soie, lui loue une
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boutique, deux chambres et une autre au grenier, le tout situe ä

St-Gervais au bout du Pont du Rhöne incendie (Abraham Baveu,
not.). A sa mort, il laisse une fortune de 16 000 florins ä ses en-
fants Jacques, Francois, Jacob, Suzanne et Jeanne (V); ces der-
nieres doivent toucher en plus 2000 florins de dot, en reservant
1'usufruit a sa chere femme (Frangois Joly, not.). Lorsque celle-ci

mourut, ses enfants vendirent ses biens (Etienne Beddevole, not.)
le 28 octobre 1706, soit la maison sise place de la Madeleine ou
pend pour enseigne Le Flacon, Le Fleuret et le Chamois, ä Antoine
Moilliet, citoyen, faiseur d'etuis, pour la somme de 5880 florins.
Sara Roy tenait cet immeuble en cession de ses freres Frederic et
Pierre Roy, citoyens, le 9 avril 1686 (Marel, not.). Son fils Jacques
(V), citoyen, maitre coutelier, ne le 20 janvier 1661, f le 13 mai
1713 en sa demeure sur le Pont du Rhone (comme son feu pere),
epouse le 10 septembre 1688 Jeanne-Francoise, fille d'Abraham
Joly, citoyen, et de Pernette Lyanna, citoyenne. Suivant. la
tradition paternelle, il partage sa maison situee sur le Pont du Rhone

avec son frere Jacob. Apres sa mort et celle de son epouse, l'aine
de leurs garcons Pierre-Anclre (VI), 1696—1771, maitre coutelier,
fut nomme curateur de ses freres et soeurs. lis habitent tous la

meme maison, guides par leurs oncles et- conseillers curateurs,
Moise Ramusat et Gabriel Girod. Les filles: Pernette (VI) 1693—

1765, devint femme de Thomas Pattey, citoyen, monteur de boites;
Anne-Marie (VI) 1698—1785, epousa Pierre Girard dit Guerre,
citoyen, maitre horloger; Jeanne-Etienne (VI) 1704—1778, epousa
Jean Luya, natif, maitre graveur, qui fit son testament le 26 de-

cembre 1777 (Jean-Pierre Vignier, not.) en faveur de sa chere

epouse. II lui donna la jouissance de tous ses biens, toute son
argenterie, une pension annuelle de 70 ecus patagons et qu'elle
soit habillee de deuil d'une maniere convenable ä son etat. Dans
ce testament, il lui clame toute la tendresse qu'il lui porte, mais

il aura la douleur de la perdre. De Jeanne-Etienne, femme Luya,
descendent tous les membres de la famille Luya, bourgeoise de

Geneve en 1770. Pierre-Andre (VI) 1696—1771, maitre coutelier,
epousa le 24 novembre 1726 sa cousine germaine Jeanne-Marie
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(VI), fille de Jacob (V) et de Marie Girard, citoyenne. II eilt un

fils, Frangois (VII) 1729—1784, maitre horloger, mort noye dans
le Rhöne. Les descendants de ce fils sont: Jeanne-Elisabeth (VIII),
femme de Daniel Christmann, polisseur, f en 1820, et Elisabeth

(VIII), femme de Frangois-Jacques Hess, peintre. Un des derniers
maitres couteliers de la famille fut le fils de Jacques Teiroux-Joly,
Abraham (VI), * 1711, f le 5 fevrier 1781 en son domicile, rue Ver-
daine. Epoux de Judith, fille de Daniel De Coppet, bourgeois, qui
testera le 11 fevrier 1781, soit 6 jours apres la mort de son mari,
devant Jean-Gabriel Bernier, notaire. Elle laissa presque tons ses

biens ä ses soeurs, Suzanne De Coppet, femme Flournois, et Fran-
coise De Coppet, femme d'Etienne Bonnet.

Un autre fils de Gabriel (IV) et de Sara Roy, Francois (V),
horloger, 1664—1743, epoux de Marie, fille de feu Etienne Ravot.
lapidaire, citoyen, et de Judith Dela-palud, citoyenne, laisse ä sa

mort de grands biens. Dans son inventaire apres deces, dresse ä la
demande de ses filles Marguerite (VI) 1701—1765, et Isaline (VI),
nous trouvons une quantite de montres emaillees avec portraits et

d'autres ä l'anglaise. Ses deux filles avaient eu 7000 florins de dot.

chacune. La premiere eut pour parrain Noble Louis Le Fort; ses

freres et soeurs furent egalement tenus sur les fonts ba.ptismaux

par la fleur de la societe genevoise. L'un des enfants, Abraham-
Theodore (VI), horloger, 1695—1736, passe son existence ä faire
une quantite prodigieuse de billets pour de hauts personnages,
marquise d'Haraucourt, baron de Bourget, etc. II se livre aussi ä de

tres importantes transactions bancaires. Sa femme, Suzanne DuCros,
est aussi riche que lui, mais par heritage de ses parents et surtout
de son oncle, Isaac Du Cros, citoyen, medecin, f le 20 novembre
1782, qui laissa une maison au Grand Mezel avec son contenu des

plus cossus (tapisseries au point de Hongrie, etc.). Les enfants du

menage Terroux-Du Cros, soit Elisabeth (VII), * 1723, f le 29 mai
1803 dans sa maison de Vandceuvres, epouse de Jean, fils de

Jacob Gaudy, citoyen, et son frere Abraham (VII), maitre horloger,

* 1727, f le 22 septembre 1799 en sa demeure rue des Alle-
mands. En sejour a Paris, il epousa, le 31 juillet 1758, dans la
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chapelle de Letvenon, seigneur de Berkenroode et autres lieux,
ambassadeurs de L. H. H. Provinces Unies ä la cour de France,
Jeanne-Elisabeth, fille de Nicolas Martin, natif de Lyon. La jeune
epouse apporte en dot ä son mari la somme respectable de 10 000

livres argent, don de sa marraine Elisabeth Coppinan, veuve Phili-
bert Chastanier (contrat Etienne Fornet, not.). Le nouveau menage
revint ä Geneve et s'y installe. Abraham (VII) fut l'un des 24 com-
missaires designes par les citoyens et bourgeois de Geneve pour
aller exposer leurs idees et leurs vceux aux plenipotentiaries des

puissances garantes, 1766-1767. En 1782, il refusa de preter ser-
ment et pour cela il fut prive de la bourgeoisie, fait qui le reduisit
ä l'etat de domicilie. Mais, le jour n'etait pas loin de la faillite de

l'ancien regime. En 1789 il fut retabli dans ses droits et, en 1793,
elu mernbre de l'Assemblee Nationale. Comme horloger, il est connu
sous le nom de Terroux I'aine. Ses creations, d'un gout parfait. sont
au Musee d'Art et d'Histoire de Geneve et quelques-unes figurerent
ä l'Exposition internationale de New-York de 1939.

]Sa fille Elisabeth (VIII), * 1759, f le jour de Noel 1822, pein-
tre sur email de talent, se distingua dans le portrait. Deux de ses

ceuvres voisinent avec celles de son pere dans le meme musee.
L'une d'elle, son propre portrait en email, d'un grand charme, image
meme du XVIIIe siecle finissant, jeune, agreable, avec ce rien de

serieux genevois au coin des levres, deux yeux marron, eclairent
ce frais visage. Sur ses epaules, un fichu Marie-Antoinette 1a- drape
de ses liliales blancheurs, laissant entrevoir un corsage violet. Et
couronnant son chef, un grand chapeau de paille fleuri pose sur
ses cheveux poudres. Le portrait est d'autant plus amüsant que
cette bergere de Trianon avait depuis longtemps oublie son origine
campagnarde, puisque six generations la separent de son ancetre
Claude Terroux (II), le vigoureux agriculteur de Bourdigny. Mais

depuis cette epoque, la fortune, grace au travail, avait eleve la

famille Terroux au rang des anciennes et opulentes families ci-

toyennes de Geneve.

Un autre enfant <¥Abraham Terroux et de Jeanne-Elisabeth
Martin, Jean-Abraham (VIII), * 1763, f le 9 janvier 1815, maitre



10

confiseur, grand ami de Marc-Jules Sues, greffier du Tribunal de

Police, qui tint a apposer sa signature sur son acte de deces, epouse
le 5 juillet 1789 Suzanne-Aimee, fille de Jean Binet, citoyen, et
de Jeanne-Marie Garnier, qui lui apporte 2000 livres de dot, plus
de 1'argenterie donnee par ses oncle et tante Chappuis, par Mme

Oltramare, sa tante, etc. Quant ä l'epoux, il repoit en avancement
de son hoirie paternelle 3000 livres (Jean Binet, not., contrat
25 juin 1789).

II tint boutique ä l'enseigne de la Grue de 1795 a 1800 (Jean-
Gabriel Bernier, not.). Les arriere-petites-filles du menage Ter-
roux-Du Cros (VI) furent les dernieres du nom a Geneve, soit:
Jeanne-Abrahime (IX), 1792—1847, epouse de Joseph-Louis De

Joux, citoyen, professeur de langues, fils de Jean-Marc et de

Suzanne Poncet, et Antoinette-Elisabeth (IX), * 1798, f le 17 oc-
tobre 1883, femme d'Etienne-Jean Gillet, proprietaire, ä Geneve.

Avec cette derniere, la branche genevoise s'eteint, tandis que
l'autre, restee ä Bourdigny, devait lui survivre 21 ans et mourir
ä son tour le 22 fevrier 1904 en la personne de son dernier
descendant Louis-Francois Terroux (XI).

Extrait de la genealogie de la famille Terroux
(filiation clirecte ininterrompue de la branche restee* ä Bourdigny

et y sejournant jusqu'en 1904, date de son extinction)

I. Frangois clit Gachet, originaire de Grilly au Pays de Gex, etabli :\

Bourdigny (Ire mention 4 fevrier 1539), epouse* Jeanne, fille de Pierre
Bastard, de Bourdigny.
Fait la declaration des biens de sa femme en 1548, cette derniere
la fait en 1572 (Terriers du mandement de Peney, Bourdigny).

II. Claude dit Gachet, epouse le 5 deeembre en 1574 ä Satigny, Gerardine,
fille de Pierre Dufour, de Bourdigny. II s'affranchit de Thommage
au seigneur de Grilly pour lui et les siens le 26 fevrier 1578. Tient
ses biens de son pere Frangois Terroux 1572—1584—1612 (Terriers du
mandement de Peney, Bourdigny).

III. Pierre dit Gachet, 1569—? epouse le 14 novembre 1591 ä St-Gervais
(Geneve) Jeanne, fille de Pierre Bastard, de Bourdigny. Tient ses biens
de son pere, Claude Terroux, .1613. (Terriers du mandement de Peney,
Bourdigny.)
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IV. Frangois, 1607—? epouse Pernette Darers. Tient ses biens de son

pere, Pierre Terroux, 1636—1669. (Terriers du mandement de Peney,
Bourdigny.).

V. Pierre, epouse par contrat, le 24 j anvier 1663, Jaquema Morel, fille
de Jean Morel, de Bourdigny, et de Nicolarde Bastard (Bernard Gros-
jean, not.).

VI. Gabriel, deoede en 1725, äge de 70 ans, epouse Etienne Chappuis.
VII. Pierre, 1703—1783, epouse, le 17 mars 1736 ä Satigny, Antoinette De

Coudre, de Bourdigny, fille de Michel De Coudre.
MIL Michel, 1736—1815, epouse, le Ier mars 1767, ä Satigny, Jeanne-Fran-

goise Espach, de Bourdigny, fille de Jean-Pierre Espach.
IX. Jean-Louis, 1772—1846, epouse, le 20 decembre 1821, ä Satigny, Jeanne-

Charlotte Bourgeois, de Malval, fille de Louis-Abraham et de
Marguerite Pelletier.

X. Jean-Louis, 1828—1870, epouse, le 29 novembre 1853, a Satigny,
Antoinette-Elisabeth Morier, fille d'Esaie-Frangois et de Louise-Frangoise
Magnin.

XI. Louis-Frangois, 1854—1904, epouse, le 7 juin 1902, ä Geneve, Clemen-

tine-Auguste Genard, fille de Joseph et de Jacqueline Burdairon.

Ueber einige genealogische Grundbegriffe

Auf jedem Gebiet wissenschaftlicher Betätigung bilden sich,
sowie verschiedene Menschen sich damit abgeben und ein Schrifttum

entsteht, eine Anzahl Grundbegriffe, die eine leichtere
Verständigung und Darstellung der erforschten Sachen ermöglichen.
Jede Teilwissenschaft wird sich auch von Zeit zu Zeit über ihre

Forschungsmethoden Rechenschaft geben und über die Bedeutung
ihrer Fachausdrücke besinnen müssen. Dies gilt auch für die

Familienkunde, die Genealogie.
Solange Familienforschung nur als Liebhaberbeschäftigung

gilt, wo jeder Einzelne nur gerade seiner Familie nachgeht und
seine Aufzeichnungen macht und Tafeln zusammenstellt ohne nach

den übrigen zu fragen, macht es nicht viel aus, wenn jeder die

Worte nach seinem persönlichen Sprachgebrauch anwendet und
seine Darstellungen nach eigenem Gutfinden bezeichnet. Wenn
aber Forschungsergebnisse veröffentlicht und damit anderen

mitgeteilt werden, wenn eine familiengeschichtliche Literatur entsteht.
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